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2020 06 10 subdelegation DB

Décision de délégation de signatures
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DES CREANCES SPECIALES DU TRESOR

SERVICE RECOUVREMENT DES DEBETS

Décision de délégation de signatures
Le chef du service recouvrement des débets, inspecteur des finances publiques

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L283C ;

Vu  le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2010 relatif à la création et  à l’organisation de la Direction des créances
spéciales du Trésor modifié ;

Vu la délégation spéciale de signature du 29 mai 2020 publiée au registre des actes administratifs de
la Vienne le 2 juin 2020 ;

Décide :
Article 1

Délégation spéciale de signature est donnée aux agents du service recouvrement des débets désignés
ci-après, pour signer les demandes de paiement pour tous les dossiers à l'exception des dossiers
relatifs à des débets émis à l’encontre des Directeurs régionaux et  départementaux des finances
publiques, à des amendes prononcées par la CDBF, à des cas de détournement ou de gestion de fait.

NOM, PRENOM GRADE Montant maximal

Marilyne RIAUDEL
Adjoint administratif principal

1ère classe
25 000,00 €

Corinne STOLIAROFF
Secrétaire administratif de

classe exceptionnelle
25 000,00 €

Article 2

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Vienne.

Fait à Châtellerault, le 10 juin 2020

Sylvie LUBREZ
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DES CREANCES SPECIALES DU TRESOR

SERVICE DES RECETTES NON FISCALES

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement, de remises
gracieuses  de  majoration,  de  renvois  de  chèques  non signés  et  de  lettres  de
désistement du chef du service du recouvrement des recettes non fiscales 

Vu le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2010 relatif à la création et  à l’organisation de la Direction des créances
spéciales du Trésor modifié  ;

Vu la délégation spéciale de signature du 29 mai 2020 publiée au registre des actes administratifs de
la Vienne le  2 juin 2020 ;

Décide :

Article 1

Délégation de signature est donnée aux agents du service Recettes Non fiscales désignés ci-après, à
l’effet  de  signer  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement  en  matière  de
recouvrement des recettes non fiscales, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous :

NOM, PRENOM GRADE

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de

paiement peut
être accordé

BONNEAU Laurent
Contrôleur des Finances Publiques
1ère classe

3 mois 1 000€

BOUROUMEAU Céline
Contrôleur des Finances Publiques
2ème Classe

3 mois 1 000€

BRUERE Marie-Christine
Contrôleur des Finances Publiques
1ère classe

3 mois 1 000€

CARRAT Murielle
Secrétaire Administrative Classe 
normale

3 mois 1 000€
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NOM, PRENOM GRADE

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de

paiement peut
être accordé

CATHELINEAU Eric
Secrétaire Administratif Classe 
normale

3 mois 1 000€

CHABIRON Patrick
Secrétaire Administratif Classe 
supérieure

3 mois 1 000€

DURAND Christiane
Secrétaire Administrative Classe 
exceptionnelle

3 mois 1 000€

FAYAUD Simon
Agent administratif principal des 
Finances Publiques

3 mois 1 000€

FRANQUELIN Catherine
Agent administratif principal des 
Finances Publiques 1ère classe

3 mois 1 000€

LENOIR Violette
Secrétaire Administrative Classe 
normale

3 mois 1 000€

PARTHENAY Claire
Contrôleur principal des Finances 
Publiques

3 mois 1 000€

SOBRIEL Martine
Contrôleur Principal des Finances 
Publiques

6 mois 2 000€

Article 2

Délégation de signature est donnée aux agents du service Recettes Non fiscales désignés ci-après, à
l’effet  de  signer  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  remises  gracieuses  de  majoration  en
matière  de  recouvrement  des  recettes  non  fiscales,  dans  la  limite  précisée  dans  le  tableau  ci-
dessous :

NOM, PRENOM GRADE
Montant maximal pour lequel une

remise gracieuse de majoration
peut être accordée

BONNEAU Laurent
Contrôleur des Finances 
Publiques 1ère classe

100€

BOUROUMEAU Céline
Contrôleur des Finances 
Publiques 2ème Classe

100€

BRUERE Marie-Christine
Contrôleur des Finances 
Publiques 1ère classe

100€

CARRAT Murielle
Secrétaire Administrative 
Classe normale

100€

CATHELINEAU Eric
Secrétaire Administratif Classe
normale

100€

CHABIRON Patrick
Secrétaire Administratif Classe
supérieure

100€

DURAND Christiane
Secrétaire Administrative 
Classe exceptionnelle

100€
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NOM, PRENOM GRADE
Montant maximal pour lequel une

remise gracieuse de majoration
peut être accordée

FAYAUD Simon
Agent administratif principal 
des Finances Publiques

100€

FRANQUELIN Catherine
Agent administratif principal 
des Finances Publiques 1ère 
classe

100€

LENOIR Violette
Secrétaire Administrative 
Classe normale

100€

PARTHENAY Claire
Contrôleur principal des 
Finances Publiques

100€

SOBRIEL Martine
Contrôleur principal des 
Finances Publiques

200€

Article 3

Délégation de signature est donnée aux agents du service Recettes Non fiscales désignés ci-après, à
l’effet de signer les décisions relatives aux renvois de chèques non signés et lettres de désistement
en matière de recouvrement des recettes non fiscales.

NOM, PRENOM GRADE

BONNEAU Laurent Contrôleur des Finances Publiques 1ère Classe

BOUROUMEAU Céline Contrôleur des Finances Publiques 2ème Classe

BRUERE Marie-Christine Contrôleur des Finances Publiques 1ère classe

CARRAT Murielle Secrétaire Administrative Classe normale

CATHELINEAU Eric Secrétaire Administratif Classe normale

CHABIRON Patrick Secrétaire Administratif Classe supérieure

DURAND Christiane Secrétaire Administrative Classe exceptionnelle

FAYAUD Simon Agent administratif principal des Finances Publiques

FRANQUELIN Catherine Agent administratif principal des Finances Publiques 1ère classe

LE STRAT Stéphanie Agent administratif principal des Finances Publiques 1ère classe

LENOIR Violette Secrétaire Administratif Classe normale

PARTHENAY Claire Contrôleur principal des Finances Publiques

POISSON Julien Agent administratif principal des Finances Publiques

RIBOT Nicole Contrôleur Principal des Finances Publiques

RICHARD Olivier Contrôleur des Finances Publiques 1ère classe

SOBRIEL Martine Contrôleur Principal des Finances Publiques
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Vienne.

Fait à Châtellerault, le 10/06/2020 Le chef de service

Samuel LUBREZ
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Direction départementale des territoires 

86-2020-04-09-015

 portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de

l’article L.214-3 du Code de l’Environnement concernant

les travaux de restauration hydromorphologique du cours

d'eau du Gabouret par la FDAAPPMA de la vienne –

commune de Cloué
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Direction départementale des territoires 

86-2020-04-09-014

Portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de

l’article L.214-3 du Code de l’Environnement concernant

les travaux de restauration hydromorphologique du cours

d’eau du Gabouret par la FDAAPPMA de la Vienne, sur la

commune de Cloué
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-06-10-003

Arrêté n°2020-SG-DCPPAT-046 portant modification de

la composition de la commission de surendettement des

particuliers de la Vienne

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2020-06-10-003 - Arrêté n°2020-SG-DCPPAT-046 portant modification de la composition de la commission de
surendettement des particuliers de la Vienne 24



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2020-06-10-003 - Arrêté n°2020-SG-DCPPAT-046 portant modification de la composition de la commission de
surendettement des particuliers de la Vienne 25



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2020-06-10-003 - Arrêté n°2020-SG-DCPPAT-046 portant modification de la composition de la commission de
surendettement des particuliers de la Vienne 26



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2020-06-10-003 - Arrêté n°2020-SG-DCPPAT-046 portant modification de la composition de la commission de
surendettement des particuliers de la Vienne 27



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2020-06-10-003 - Arrêté n°2020-SG-DCPPAT-046 portant modification de la composition de la commission de
surendettement des particuliers de la Vienne 28


